
Bien stationner , un geste citoyen ! 

 

La municipalité de Montastruc-la-conseillère a 
décidé d’agir pour optimiser le stationnement en 
centre bourg et faciliter ainsi la fréquentation aux 
commerces et services locaux.

• Création d’une aire de stationnement réglementé mais gratuite 

La municipalité de Montastruc-la-conseillère a décidé de créer des zones bleues sur le centre 
ville où le stationnement est limité à 1heure 30 ou en zone Arrêt 15mn 

Tous les jours de 9h à 19h sauf Dimanche et jours fériés 

Il suffit de mettre en place votre disque sur le pare brise de votre véhicule et de respecter 
cette durée

Les disques de stationnement sont gratuits et disponibles en mairie ou chez les 
commerçants 



 

 

Avec la ville de Montastruc-la-conseillère , simplifions nous et 
partageons le stationnement ,circulons tous ensemble !





Plus d’informations : Mairie de Montastruc-la-Conseillère 

05 61 84 21 10 


